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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme 

de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur la retenue 

de Cize-Bolozon a été réalisé en 2019. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 17 octobre 20182, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Retenue de Cize-Bolozon, le 08/06/2022 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 17 
octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en 
application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2022 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 janvier 

20103 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou anthropique), leur hydro-

écorégion4, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement hydraulique. Les formes théoriques de 

cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont définies comme suit : 

 Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification thermique 

peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) et 

une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

 Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointil lée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la 
circulaire 2005/11) 

 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel 
de la République Française. 
4 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, 
approche régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence 
d'invertébrés. Cemagref. 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 24/03/22, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 08/06/22, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 02/08/22, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 20/09/22, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvement d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou 

à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 

en téflon.  
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La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération 

est répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un 

échantillonnage à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de 

type Niskin de 8 L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments, silice dissoute, demande biologique en 

oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO) ; 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 
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o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme 

de surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiments biologiques 
 

2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)5. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux6 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl7. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3548.  

 
5 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
6 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). 
Protocole Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, 
Cemagref. 
7 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
8 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
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Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par mL et le biovolume total du taxon (mm3/L), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macrophytes 

Le protocole mis en œuvre correspond à celui décrit dans la norme XP T 90-328 de décembre 2010 

et intitulée « Echantillonnage des communautés de macrophytes en plans d’eau ». Cette norme 

s’applique à l’ensemble des plans d’eau douce naturels ou artificiels d’une superficie minimum de 

5 hectares et dont le marnage n’excède pas 2 mètres. La retenue de Cize-Bolozon répond à ces 

critères et entre donc dans le champ de la norme. 

 

Les investigations ont été menées dans le courant du mois d’août. 

 

L’ensemble de la végétation macrophytique a fait l’objet d’une caractérisation à l’espèce tandis que 

les algues filamenteuses ont été déterminées au niveau générique. L’analyse porte sur la 

végétation aquatique (cf. transects en pleine eau) mais également sur la végétation de la zone 

humide rivulaire (exploration de la zone littorale potentielle de rive jusqu’à la limite des plus hautes 

eaux). Le protocole correspond à la démarche suivante : 

 

 A - Identification des différents types de rives présents sur le plan d’eau (4 modalités notées 

1 à 4) sur la base de la carte IGN au 1/25000, de photos aériennes, de la bathymétrie 

disponible et d’un repérage de terrain. 

 B - Détermination de la distribution générale des unités d’observation sur les rives du plan 

d’eau en appliquant le protocole de Jensen. Le nombre de transects de base minimal 

(NTBM) varie entre 1 et 9 en fonction de la superficie du plan d’eau. Le nombre de transects 

de base (NTB) est par la suite calculé en tenant compte de la superficie exacte du plan 

d’eau. En dernier lieu, le nombre de transects retenu correspond au nombre de transects 

de base pondéré par le niveau de développement des rives du plan d’eau (cf. annexe B de 

la norme XP T 90-328). 

 C - Sélection des unités d’observations à retenir en fonction de leur représentativité par 

rapport à la typologie des rives. Le protocole prévoit un nombre d’unité d’observation 

 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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compris entre un minimum de 3 (plans d’eau compris entre 0,5 et 2,5 km2) et 8 (plans d’eau 

dépassant 10 km2). 

Une unité d’observation comprend : 

 la réalisation d’un relevé de la zone littorale d’au maximum 100 m comprenant notamment 

un relevé de la zone humide rivulaire jusqu’à la limite des plus hautes eaux ; 

 la réalisation de 3 transects perpendiculaires à la rive d’environ 2 m de large. Chaque 

transect nécessite la réalisation de 30 prélèvements (points contact). A chaque point est 

relevée, outre la liste floristique des espèces présentes, la profondeur en eau (à 

l'échosondeur), ainsi que la nature du substrat lorsque celle-ci peut être déterminée. L’indice 

d’abondance des taxons observés est défini sur une échelle allant de 1 à 5. 

L’Indice Biologique Macrophytes Lacustre (IBML) a été calculé à l’aide du SEEE (version 

1.0.1 de l’indicateur). Cet indice n’est constitué pour l’instant que d’une seule métrique : la 

note de trophie. Il renseigne donc sur le niveau trophique du plan d'eau et sur les apports en 

éléments nutritifs au plan d'eau. 

2.2.3 Phytobenthos 

L’analyse du phytobenthos concerne l’échantillonnage des diatomées benthiques présentes sur la 

base immergée des hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le protocole 

d’échantillonnage du phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)10. 

 

Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec l’échantillonnage 

des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme XP T90-328 de décembre 2010. 

 

L’échantillonnage doit se faire si possible sur 5 supports différents et sur les 2 types de substrat, 

puis sont conditionnés séparément dans de l’alcool. 

 

Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données sont 

détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la détermination 

de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). 

 

 

 

 
10 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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2.3 Calendrier du suivi 2022 
 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées sur la retenue de Cize-Bolozon 

au cours du suivi 2022. Ce plan d’eau appartient au contrôle opérationnel (CO), mis en place pour 

répondre aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau en matière de surveillance des milieux. 

L’objectif de ce contrôle est d’évaluer spécifiquement les plans d’eau de plus de 50 ha qui risquent 

de ne pas atteindre leurs objectifs environnementaux. Les pressions suivantes sont à l’origine du 

risque de non atteinte du bon état sur ce plan d’eau : les pollutions par les nutriments agricoles, les 

pollutions par les nutriments urbains et industriels, l’altération de la continuité écologique et 

l’altération du régime hydrologique. 

 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur la retenue de Cize-Bolozon en 2022 
 Physico-chimie Compartiment biologique 

Eau Sédiments Phytoplancton Macrophytes Phytobenthos
C1 24/03/2022 X X  
C2 08/06/2022 X X  

C3 
02/08/2022 X X  
09/08/2022  X X 

C4 20/09/2022 X X X  
 

 

 

 
Retenue de Cize-Bolozon (01), le 24/03/2022 
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 
 

La retenue de Cize-Bolozon se trouve dans les gorges de la rivière d’Ain, à 283 m d’altitude. D’une 

superficie totale de 238 ha pour une profondeur maximale théorique de 16 m, ce plan d’eau s’étend 

entre les départements de l’Ain (01), sur la commune de Matafelon-Granges, et du Jura (39), sur 

les communes de Thoirette et Corveissiat. C’est sur cette dernière que le barrage mobile de Cize-

Bolozon a été construit entre 1928 et 1930. Ce type de barrage confère à l’eau un temps de séjour 

très court (2 jours). La Figure 2 permet de situer géographiquement le plan d’eau. 

 

 
Figure 2 - Carte de localisation de la retenue de Cize-Bolozon (base carte IGN 1 :100000). 

La retenue de Cize-Bolozon est principalement alimentée par la rivière d’Ain, en aval des retenues 

de Coiselet et de Vouglans. Le cours d’eau reçoit en amont du plan d’eau les eaux de la Valouse, 

en rive droite, et de l’Oignin en rive gauche, exutoire de la retenue de Charmine-Moux. Grâce à ses 

différents apports, le bassin versant drainé au niveau de la retenue de Cize-Bolozon est d’environ 

2 560 km².  

Mise en eau en 1931, la retenue de Cize-Bolozon est la plus ancienne retenue sur l’Ain du secteur. 

Elle fut ultérieurement incluse dans la « chaîne des retenues de l’Ain » dont la construction, plus 

tardive, date des années 1960. La Figure 3 permet d’illustrer ce réseau de retenues. 
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Figure 3 – Carte de localisation des retenues de la chaîne de l’Ain – Source : energie.edf.com. 
 

Créé pour la production hydro-électrique, le plan d’eau, géré par EDF, est classé comme une masse 

d’eau fortement modifiée (MEFM), et une retenue de moyennes montagnes calcaires, peu profonde 

(A2) selon la typologie nationale. Il participe également au soutien d’étiage et à l’écrêtage des crues 

de l’Ain. Nautisme et motonautisme sont autorisés sur la retenue, un camping installé en rive droite, 

à Thoirette, complète le panel d’activités de loisirs. 

La Figure 4 présente le diagramme ombrothermique de l’année 2022 au niveau de la commune 

d’Ambérieu-en-Bugey. Le premier semestre de l’année est relativement sec, notamment les mois 

de mars, mai et juillet (0 mm de précipitations cumulées sur ce dernier mois). A l’opposé, durant 

cette même période, le mois de juin présente une forte pluviométrie (152 mm cumulés). Du mois 

d’août à la fin de l’année, le temps est plus humide, avec des cumuls mensuels de pluviométrie 

autour de 100 mm (sauf en octobre, 5 mm). Le cumul annuel de précipitations n’atteint qu’environ 

900 mm en 2022, pour une normale de 1134 mm (période 1981-2010), soit un déficit de 

précipitation de 20 %. L’année a également était plus chaude que la chronique d’environ 2,1 °C en 

moyenne annuelle. Les plus grands écarts par rapport aux moyennes journalières ont eu lieu en 

février, mai et juin, puis en octobre. 

L’hydrogramme 2022 de l’Ain à Pont-d’Ain figurant les dates d’interventions est présenté Figure 5. 

Il intègre à la fois la climatologie et le fonctionnement des retenues de la chaîne de l’Ain situées en 

Mise en service : 1931 
Volume utile de la retenue : 

3,3 millions de m3

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

420 millions de m3 

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

1,3 millions de m3

Mise en service : 1970 
Volume utile de la retenue : 

3,7 millions de m3

Mise en service : 1950 
Volume utile de la retenue : 

4,4 millions de m3 

Mise en service : 1960 
Volume utile de la retenue : 

2 millions de m3 
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amont. Le premier semestre présente une hydrologie relativement peu élevée, avec un mois de 

mars relativement sec. Après un épisode hydrologique marqué en avril, l’Ain entre dans une période 

d’étiage relativement longue, de mi-mai à fin septembre, le lac de Vouglans déstockant 

habituellement avant la mi-septembre. Les quatre campagnes ont été réalisées pendant des 

périodes de débits de l’Ain stables. 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques de l ’année 2022 sur la commune d’Ambérieu-en-Bugey (Ain). 

Source des données : Infoclimat.fr). (a) Évolution des températures (°C) en 2022 ; (b) Évolution des 
précipitations en 2022 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2022 
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Figure 5 - Débits journaliers moyens de la rivière d’Ain à Pont-d’Ain (01) en 2022 (Source Banque 

Hydro – station V2712010). 

 
 
 
 

 
Retenue de Cize-Bolozon, le 20/09/2022 
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 
 

Les profils des paramètres mesurés in situ (température, oxygène dissous, pH, conductivité et 

teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements du suivi 2022 

sur la retenue de Cize-Bolozon sont présentés Figure 6. 

Après la phase d’homothermie des eaux hivernales, une stratification thermique est observable en 

C2 et C3 avec un hypolimnion à 15°C séparé des couches supérieures (les 2-3 premiers mètres) 

dépassant les 20°C. Lors de la C4, la colonne d’eau est à nouveau homogène autour de 16°C. 

Cette stratification n’empêche pas l’hypolimnion de rester relativement oxygéné – 84% de 

saturation en oxygène en C2 et 68% dans le fond en C3. Les eaux chaudes de l’épilimnion où se 

concentre la production phytoplanctonique présentent de légère sursaturations, 120% en juin et 

130% en août. Le pH varie peu, aussi bien dans le temps qu’au sein de la colonne d’eau. À 8,4 lors 

de la première campagne, il évolue autour de 8 en C2 et C4. Au plus fort de la stratification 

thermique, il baissera à 7,5 au sein l’hypolimnion, l’épilimnion se maintenant à un pH de 8. 

La conductivité montre quant à elle des évolutions assez classiques et plus marquées. À sa plus 

haute valeur du suivi en C1, 370 µS/cm, elle diminue dans les épilimnions des campagnes 

suivantes. Le phytoplancton s’y développant en consommant les sels minéraux, la conductivité 

passe à 330 µS/cm puis à 290 µS/cm. Étant restée à 370 µS/cm dans l’hypolimnion, lorsque les 

couches se mélangent à nouveau en C4, elle s’homogénéise à 320 µS/cm au sein de la colonne 

d’eau. 

En début de production, les niveaux de chlorophylle a mesurés dans la colonne d’eau sont 

relativement moyens à peu élevés, évoluant globalement entre 2 et 5 µg/l en C1 et C2. Au sein de 

l’épilimnion de la C3, la concentration en chlorophylle atteint 8,7 µg/L traduisant une augmentation 

de la production phytoplanctonique en lien avec la sursaturation en oxygène de 130% qui y est 

observée. L’évolution de la chlorophylle en C4 est plus compliquée. Dans une masse d’eau 

brassée, on observe un fort pic à 5 m, 21,4 µg/L, puis des valeurs proches de 10 µg/L jusqu’à 10 

m. La zone euphotique où peut se dérouler la photosynthèse s’étend lors de cette campagne sur 7 

m. Du phytoplancton capable de migration peut ainsi se placer en limite de zone euphotique pour 

certaines raisons, comme par exemple une meilleure disponibilité en nutriments ou encore éviter 

la prédation. Les mesures à 10 et 12 µg/l et 9 et 10 m restent surprenantes.  
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Figure 6 - Profi ls physico-chimiques de la campagne 2022 sur la retenue de Cize-Bolozon (Ain). 
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Il est à noter que la stratification assez franche observée pour certains paramètres et sur certaines 

campagnes est assez rare sur ce plan d’eau au temps de séjour réduit. Les conditions hydro-

climatiques de l’année 2022, année exceptionnellement chaude, ensoleillée et peu arrosée, 

expliquent la situation observée (cf §3). 

 

4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Le Tableau 2 liste les paramètres de minéralisation et leurs valeurs mesurées au sein de la retenue 

de Cize-Bolozon lors du suivi 2022. Les ions bicarbonates et calcium sont en fortes concentrations 

en lien avec la géologie du bassin de la retenue. Elles diminuent au fil des campagnes 1 à 3 sous 

l’influence du développement phytoplanctonique dans les couches supérieures avant de se 

stabiliser lors du brassage de la masse d’eau en C4.  

Tableau 2 : Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur la retenue de Cize-
Bolozon en 2022. 

 
 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Les résultats analytiques des paramètres physico-chimiques hors micropolluants de la retenue de 

Cize-Bolozon en 2022 sont disponibles dans le Tableau 3. La Figure 7 représente plus 

spécifiquement les évolutions conjointes des concentrations en chlorophylle a et phéopigments 

reflétant la dynamique phytoplanctonique, des matières en suspensions totales en surface et de la 

transparence au sein de la zone trophogène. 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 234 243 211 230 175 218 194 199

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 5,8 5,7 5,5 5,8 6,6 5,6 8,3 7,5

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 4,4 4,4 4,7 4,4 4,5 4 5,2 5

1345 Dureté* °F 0,5 18 19,4 17,4 18,3 13,6 17,5 15,1 16

1347 TAC* °F 0,5 19,2 19,9 17,3 18,9 14,4 17,9 15,9 16,3

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,7

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 3,3 3,5 3,5 3,6 3,6 3,6 4 4

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 66,7 71,9 63,7 67,4 48,4 64,2 53,8 57,5

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 4,3 3,5 3,3 3,4 3,8 4,1 5,1 4,4

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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Figure 7 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrat ions pigmentaires (chlorophylle a + 

phéopigments) de la transparence et des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 
2022 sur la retenue de Cize-Bolozon. 

 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur la 
retenue de Cize-Bolozon en 2022. 

 

La concentration en chlorophylle a lors de la C1 est plutôt légèrement élevée pour un début de 

production. Elle baisse ensuite et devient assez faible en C2 et C3 alors que le pic de production 

est généralement observé lors de cette troisième campagne. La dernière campagne se démarque 

par une très forte concentration en phéopigments, 12 µg/L, qui reflète un état dégradé du 

phytoplancton en C4.  

Les concentrations en nutriments ammonium, nitrites, nitrates, azote Kjeldahl, phosphates et 

phosphore totale sont relativement faibles tout au long du suivi. En C2, le stock de nitrates n’a pas 

évolué traduisant une faible production printanière confirmée par la faible concentration en 

chlorophylle a (1 µg/L). Ils sont ensuite consommés en C3, leur concentration est alors divisée par 
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Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ <LQ ‐ 1 ‐ 12 ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 4 ‐ 1 ‐ 2 ‐ 2 ‐

1332 Transparence m 0,01 4,1 ‐ 3,9 ‐ 2,1 ‐ 2,75 ‐

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 1,7 1,5 1,9 1,5 2 2,5 3,4 2,6

1305 MeS mg/L 1 1,7 2,1 <LQ <LQ 4 2 <LQ 3,3

6048 Matières Minérales en Suspension  mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,2 0,9 0,9 1,1 0,9 0,5 1,3 0,8

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 1,9 1,7 1,9 2,3 0,83 1,9 2,8 2,2

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1,9 2 2 2,7 1,6 2,1 1,8 1,9

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,01 0,01 0,05 0,05 0,13 0,04 0,02 0,04

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 0,01 0,03 0,03 0,02 0,02 0,02 0,02

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 2,9 3,3 2,9 2,3 0,98 2,3 2,9 3,2

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 <LQ <LQ 0,01 0,014 0,012 <LQ 0,012 0,012

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ <LQ <LQ 0,02 <LQ <LQ <LQ 0,01

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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3, passant de 2,9 à 0,98 mg(NO3
-)/L. L’ammonium connait au contraire une nette augmentation de 

sa concentration qui évolue graduellement de 0,01 à 0,05 puis 0,13 mg(NH4
+)/L dans l’épilimnion 

au fil des campagnes 1 à 3. En phase d’homothermie automnale, elle redescend à 0,02 mg(NH4
+)/L. 

Toutes ces valeurs restent toutefois relativement peu élevées. 

4.1.4 Micropolluants minéraux 

Le Tableau 4 contient les concentrations en micropolluants métalliques ayant été quantifiés au 

moins une fois dans les prélèvements intégrés et de fond réalisés en 2022 sur la retenue de Cize-

Bolozon. La liste exhaustive des micropolluants recherchés dans les prélèvements d’eau est 

présentée en annexe 1. 

Quinze métaux ont ainsi été quantifiés en 2022, notamment l’arsenic, le cuivre, le nickel et le zinc, 

tous en concentrations peu élevées. 

 

Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau fi ltrée sur la retenue de Cize-Bolozon en 2022. 

 

4.1.5 Micropolluants organiques 

Le Tableau 5 recense tous les micropolluants organiques quantifiés au moins une fois dans les 

prélèvements réalisés en 2022 sur la retenue de Cize-Bolozon. L’annexe 1 présente la liste 

exhaustive des micropolluants recherchés sur eau. 

La campagne 4 se démarque avec 24 substances quantifiées dans le prélèvement de zone 

euphotique. Toutefois, la majorité des micropolluants organiques ne sont quantifiés que de manière 

sporadique, seuls un antidiabétique, la metformine, et un anti-corrosif, le tolytriazole, sont quantifiés 

à chaque campagne dans les deux prélèvements. Il est à souligner que la C1 est la seule campagne 

où la caféine n’est pas quantifiée, et ce en raison d’une limite de quantification nettement plus 

Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 4 4 3,8 2,3 <2 <2 <2 2,1

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,25 0,24 0,42 0,36 0,45 0,34 0,4 0,37

Baryum 1396 µg(Ba)/L 3,6 3,6 4,5 4,2 3,6 3,6 3,5 3,4

Cobalt 1379 µg(Co)/L <0,05 <0,05 0,06 0,06 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,46 0,56 0,47 0,5 0,4 0,54 0,54 0,58

Fer 1393 µg(Fe)/L 11,9 12,4 18,1 13,6 11,5 10,2 13,7 13,4

Lithium 1364 µg(Li)/L <0,5 <0,5 0,5 <0,5 <0,5 <0,5 0,5 <0,5

Manganèse 1394 µg(Mn)/L 1,3 1,2 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 0,6

Nickel 1386 µg(Ni)/L <0,5 0,5 0,6 0,6 <0,5 <0,5 0,5 0,6

Plomb 1382 µg(Pb)/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,06

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,24 0,16 0,14 <0,1 0,14 0,18 0,11 0,11

Thallium 2555 µg(Tl)/L <0,01 <0,01 <0,01 0,012 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Uranium 1361 µg(U)/L 0,3 0,28 0,31 0,3 0,25 0,25 0,23 0,23

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,23 0,24 0,17 0,16 0,16 0,15 0,2 0,21

Zinc 1383 µg(Zn)/L <1 <1 1,31 <1 <1 <1 <1 <1

Code 

sandre
C1 C2 C3 C4
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élevée, 0,079 µg/L au lieu de 0,01 µg/L dans les autres campagnes. Il en est de même pour la 

nicotine. 

Un plastifiant, le DEHP, est mesuré en concentration moyenne (0,45 µg/L) dans le prélèvement de 

fond de la C1. Son évolution ne peut être cernée car s’il n’est pas quantifié en C3 et C4, cela peut 

être dû à la forte augmentation de la limite de quantification pour ces deux campagnes, passant de 

0,2 µg/L en C1 et C2 à environ 1 en C3 et 0,5 µg/L en C4. 

Un tensioactif fluoré, l’acide perfluorooctanesulfonique (PFOS), a été quantifié sur 3 échantillons 

en campagnes 3 et 4, en des valeurs assez proches de sa limite de quantification (LQ). Il s’agit d’un 

imperméabilisant très persistant dans l’environnement. Selon les règles de l’arrêté « Évaluation » 

du 27/07/201811, la limite de quantification étant supérieure à la norme de qualité environnementale 

(NQE en moyenne annuelle) définie pour ce paramètre et la valeur moyenne calculée sur les 8 

échantillons analysés restant inférieure à la LQ, la substance n’est pas prise en compte dans 

l’évaluation de l’état chimique de la masse d’eau. Cette substance est également ponctuellement 

quantifiée sur les retenues voisines de Charmines-Moux et Coiselet. 

En résumé, sont quantifiés au moins une fois dans la retenue de Cize-Bolozon en 2022 : 

 18 produits de l’industrie dont six plastifiants, avec le DEHP mentionné plus haut pour sa 

concentration hivernale, un HAP, le naphtalène, en faible concentration et le PFOS discuté 

ci-dessus ; 

 2 pesticides, le dichlorvos et le tétraphénylétain, quantifiés uniquement en C4 ; 

 6 médicaments, le 2-hydroxy-ibuprofen, la carbamazepine, la gabapentine, l’irbesartan, la 

metformine, l’oxazepam et le tramadol ; 

 Et enfin la nicotine, la caféine et leurs produits de dégradation, cotinine et 1,7-

dimethylxanthine. 

  

 
11 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 27 
juillet 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de 
l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 
212-18 du code de l’environnement 
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Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur la retenue de 
Cize-Bolozon en 2022 

 
Il s’agit d’une présentatio des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la validation 
finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une contamination 
via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Le Tableau 6 fournit les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments 

de la retenue de Cize-Bolozon prélevés en C4, le 20/09/22. 

Les sédiments apparaissent sur la Figure 8 compacts, argilo-limoneux, avec 84,5% d’argiles et de 

limons fins, homogènes bruns avec présence de litière (débris organiques). Ils contiennent peu de 

carbone organique, d’azote et de phosphore mais une part notable de matière organique (7%). 

 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L <0,05 <0,048 <0,02 0,054 0,039 0,079 <0,02 <0,02

2‐Hydroxy Ibuprofen 7012 ‐ µg/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,016 <0,01

4‐tert‐butylphénol 2610 Phénols µg/L <0,01 <0,01 <0,01 0,011 <0,01 <0,01 <0,06 <0,07

Acide perfluorooctanesulfonique 

(PFOS)
6560 Tensioactif fluoré µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0022 <0,002 0,0027 0,0022

BDE209 1815 Diphényléthers bromés µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,013 <0,005

Benzotriazole 7543 Triazoles et imidazoles µg/L <0,02 <0,02 0,032 <0,02 0,04 <0,02 0,059 0,025

Cafeine 6519 ‐ µg/L <0,079 <0,079 0,027 0,067 0,086 0,183 0,043 <0,01

Carbamazepine 5296 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,005 <0,005

Cotinine 6520 ‐ µg/L <0,016 <0,014 0,006 0,008 0,074 0,007 0,007 <0,005

Cyanures libres 1084 ‐ µg(CN)/L <0,2 <0,2 0,5 0,42 1,67 1,2 0,2 <0,2

DEHP 6616 Phtalates µg/L <0,2 0,45 0,23 <0,2 <0,88 <1,2 <0,5 <0,4

Dibutyletain cation 7074 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,00064 <0,00039 <0,00039 0,00042 <0,00039

Dichlorvos 1170 Organo phosphorés µg/L <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 0,00023 0,00052

Diphenyletain cation 7495 Organo étains µg/L <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 0,015 <0,00046

Formaldéhyde 1702 Aldéhydes µg/L 1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1

Gabapentine 7602 Antiépileptique µg/L 0,014 <0,01 0,014 <0,01 0,013 <0,01 0,013 <0,01

Irbesartan 6535 Antihypertenseur µg/L 0,014 0,012 0,005 0,006 <0,005 <0,005 0,016 0,014

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,0851 0,102 0,065 0,0639 0,0808 0,0605 0,0732 0,0602

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L <0,0025 <0,0025 0,04 0,21 <0,0025 <0,0025 0,039 <0,0025

Monooctyletain cation 7496 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,0086 <0,00039

Monophenyletain cation 7497 Organo étains µg/L <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 0,0054 <0,001

Naphtalène 1517 HAP µg/L <0,005 0,00521 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L <0,05 <0,05 0,11 <0,07 <0,38 <0,16 <0,05 <0,05

N‐Butylbenzenesulfonamide 5299 Benzènes µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <1 0,27 0,348 0,147 0,111

Nicotine 5657 ‐ µg/L <0,487 <0,217 0,108 <0,115 0,515 <0,096 0,076 0,111

Nitrophénol‐2 1637 Phénols µg/L <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 0,031 <0,02 <0,02

Oxazepam 5375 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 0,005 <0,005 <0,005 0,008 0,006

Tétraphénylétain 5249 Organo étains µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,005 <0,005

Tolyltriazole 6660 ‐ µg/L 0,008 0,008 0,016 0,02 0,012 0,011 0,02 0,014

Tramadol 6720 ‐ µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,006 <0,005 0,007 <0,005

C4
Code sandre

C1 C2 C3
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Figure 8 - Sédiments de la retenue de Cize-Bolozon prélevés au niveau du point profond le 20/09/22. 

L’eau interstitielle est assez peu chargée en phosphore et pauvre en ammonium, reflétant un 

potentiel de relargage faible pour ces éléments. Les phosphates quant à eux n’étant pas quantifiés 

et compte tenu de leur limite de quantification correspondant à une charge déjà importante (1,5 

mg(PO4
3-), il est impossible de conclure sur leur concentration. 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de la retenue de Cize-Bolozon, le 
20/09/22. 

 
 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

Les 25 micropolluants minéraux recherchés dans les sédiments ont été quantifiés en 2022. Le 

Tableau 7 donne les concentrations mesurées pour chacun d’entre eux. 

 

 

 

 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 53,5

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 92,8

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 7,2

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 10800

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 <LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 0,4

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 1,3

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 1610

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 422

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 65,6

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 18,9

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 11,5

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 2,7

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 1,4
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Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la retenue de Cize-Bolozon 
(le 20/09/22) 

 

Aluminium et fer ont des concentrations importantes, autour de 7 000 mg/(kg MS) chacun, toutefois 

ces deux métaux sont naturellement abondants dans les sédiments. Les autres, notamment 

l’arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, le mercure, le nickel, le plomb et le zinc, sont mesurés 

en faibles concentrations. 

4.2.3 Micropolluants organiques 

Le Tableau 8 liste les 35 micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments de la retenue de 

Cize-Bolozon prélevé le 20/09/2022. La liste exhaustive des substances recherchées dans les 

sédiments est consultable en annexe. 

Parmi les molécules quantifiées, nous retrouvons : 

 23 HAP représentant une concentration totale relativement moyenne de 2 414,5 µg/(kg MS). 

Parmi eux, on notera principalement l'anthracène, le benzo (a) anthracène, le benzo (a) 

pyrène, le benzo (b) fluoranthène, le benzo (ghi) pérylène, le benzo (k) fluoranthène, le 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 1 6950

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 0,4

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 1 0,1

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 1 5,7

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 1 20,9

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 0,3

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 1 18,8

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 0,4

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 1 21,5

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 1 2,8

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 1 13,2

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 1 2,8

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 1 7190

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 1 10,9

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 1 184

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 1 0,04

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,5

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 1 2,8

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 1 18,2

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 0,5

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 1 0,1

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 1 777

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1,1

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 1 27,3

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 1 67,5

Limite de 

quantification
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chrysène, le dibenzo (ah) anthracène, le fluoranthène, l’indéno (1,2,3-cd) pyrène, le 

pérylène, le phénanthrène et le pyrène ; 

 8 PCB pour une concentration totale peu élevée de 11 µg/(kgMS) ; 

 2 substances issues de productions industrielles, un plastifiant, le DEHP, également 

quantifié dans l’eau (cf. § 4.1.5), et un retardateur de flamme, le BDE209. 

Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la retenue de Cize-Bolozon 
(20/09/22) 

 

La concentration en HAP dans les sédiments augmente à chaque suivi de près de 600 µg/(kg MS). 

De 605 µg/kg MS en 2010, elle est passée à 1 025 µg/kg MS puis à 1 546 µg/(kg MS) en 2016 et 

2 414,5 µg/(kg MS) cette année. Leur nombre a presque doublé depuis 2016. Cependant, le 

nombre de molécules recherchées augmentant également tous les ans, il est possible que 

certaines molécules quantifiées en 2022 étaient déjà présentes lors des suivis précédents mais 

non recherchées. 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 1 24

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 1 50,1

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 1 55

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 1 20

BDE209 1815 Diphényléthers bromés µg/(kg MS) 5 1 7

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 1 171

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 1 191

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 1 257

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 1 116

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 1 104

Benzo(c)fluorène 7279 HAP µg/(kg MS) 10 1 21,5

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 1 138

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 1 156

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 1 21

Dibenzo(a,c)anthracene 7105 HAP µg/(kg MS) 10 1 20,2

Dibenzofuran 2763 Furanes µg/(kg MS) 5 1 7,4

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 1 331

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 1 12

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 1 109

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 1 31

Naphtalène 1517 HAP µg/(kg MS) 10 1 14

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 63

PCB 101 1242 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 118 1243 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 132 6463 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 149 1885 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 170 1626 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 52 1241 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 1 139

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 1 122

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 1 271

Triphenylene 7124 HAP µg/(kg MS) 10 1 40,7

Limite de 

quantification
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5 Compartiments biologiques 

5.1 Phytoplancton 

Le peuplement phytoplanctonique de la retenue de Cize-Bolozon a été échantillonné lors des 4 

campagnes du suivi 2022. Son évolution aussi bien en termes de concentration que de biovolume 

est représentée Figure 9. Les taxons représentant plus de 2% du biovolume global sont donnés 

par campagne Tableau 9. Le rapport d’analyses fourni en annexe comprend les listes exhaustives. 

Le phytoplancton de Cize-Bolozon montre une augmentation croissante de sa concentration totale 

au fil des campagnes, passant de 3 255 cell./mL en C1 à plus de 25 000 cell./mL. Lors des deux 

campagnes suivantes, elle devient très importante, autour de 70 000 cell./mL suite au 

développement estival des cyanophycées. En termes de biovolume, il est faible en C1, soit 0,65 

mm3/mL puis double lors des campagnes 2 et 3 atteignant autour de 1,3 mm3/mL. Il double encore 

une fois entre C3 et C4 mais reste relativement peu important. 

Rhodomonas lens est une grande cryptophycée flagellée, donc mobile au sein de la colonne d’eau, 

au développement précoce. Ainsi, en C1, elle représente à elle seule 41% de la concentration totale 

et 47% du biovolume global du peuplement. Avec le réchauffement printanier des eaux de surface, 

elle est rapidement concurrencée par la chlorophycée Choricystis minor qui compte pour 78% des 

cellules dénombrées. Avec Cryptomonas curvata et des individus du genre Mallomonas, ils 

représentent 37 % du biovolume du peuplement. La première est une grande cryptophyte flagellée 

printanière assez courante. Les algues unicellulaires du genre Mallomonas sont également 

flagellées mais sont munies de plaques voire de cornes siliceuses pour se protéger de la prédation. 

Les espèces de ce genre prolifèrent souvent lorsqu’un nutriment vient à manquer. 

À partir de la C3, les cyanophycées vont très fortement faire augmenter la concentration algale et 

en représenter environ 80% en C3 et C4. En août, il s’agit surtout de deux très petites espèces du 

genre Cyanogranis, C. irregularis et C. libera. En septembre, la moitié des cyanophycées appartient 

à l’espèce Aphanocapsa incerta, taxon bénin appréciant les milieux riches en nutriments. Ces trois 

taxons dominant les concentrations algales estivales traduisent en général plutôt des milieux riches 

en nutriments. 

En termes de biovolume, les choses ne sont pas aussi tranchées. En effet, en C3 les algues du 

genre Cryptomonas sont les plus contributives au biovolume global, représentant environ 30% de 

celui-ci. En C4, c’est Uroglenopsis americana compte pour un tiers du biovolume global. Cette 

chrysophycée mobile peut être dominante en été dans les masses d’eau oligo-mésotrophes, donc 

peu riches en nutriments, mais peut également être capable de mixotrophie en cas de pénurie 

nutritionnelle. 
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Figure 9 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques de la retenue de Cize-Bolozon 
des 4 campagnes de prélèvements 2022 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en 
termes de concentrat ion (exprimée en nombre de cellules par mL d’eau) ; (b) Évolution en termes de 
biovolume algal (exprimé en mm3/L).  

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) est calculé sur les trois campagnes estivales de 

production. De 0,86, il traduit un « très bon état » à l’aune de cet indice. La sous-métrique de 

biomasse algale (MBA) est très élevée (1,065) grâce aux concentrations en chlorophylle a peu 

élevées (cf. § 4.1.3). La métrique de composition spécifique (MCS), reposant à la fois sur une liste 

de référence et sur les biovolumes des taxons présents, est moins favorable (0,772). Ces résultats 

sont cependant à considérer avec précaution. En effet près de 60% des taxons identifiés ne sont 

pas pris en compte dans le calcul de l’IPLAC, dont certains taxons abondants dans les peuplements 

de 2022, tels que les genres Mallomonas et Cryptomonas, C. irregularis, C. libera, U. americana, 

et A. incerta. 
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Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2022 sur la 
retenue de Cize-Bolozon. Les taxons sont présentés en concentrations (cell. /mL) et biovolumes 

(mm3/L) 

 
 

Lors du précédent suivi en 2019, le phytoplancton de la retenue de Cize-Bolozon est nettement 

plus faible, ne dépassant pas les 2 500 nb. cell./ml ni 0,6 mm3/l. Les successions pigmentaires sont 

également assez différentes entre 2019 et 2022. Si le début de production est bien dominé par les 

cryptophycées lors des deux suivis, les diatomées et les ochrophytes dominent alors le peuplement 

en C2 et non les chlorophycées (2022). La C3 de 2019 voit bien l’apparition de cyanophycées du 

genre Cyanogranis mais celles-ci ne présentent pas le pic des C3 et 4 de 2022. La dernière 

campagne de 2019 est d’ailleurs marquée par le recul des cyanophycées. Cette dernière campagne 

a eu lieu notamment après une crue de l’Ain en 2019 expliquant le peuplement très faible alors 

observé. L’IPLAC de 2019 était de 0,901, soit supérieur à celui de 2022 et correspond également 

à un très bon état. L’indice est notamment favorisé par sa MCS nettement supérieur (0,935). 

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 161 0,02 819 0,09

Diatomées centriques (5 µm) 6598 226 0,02

Gomphonema 8781 8 0,02 29 0,06

Cocconeis 9361 32 0,02

Phacotus lenticularis 6048 105 0,04

Scenedesmus ellipticus 5826 351 0,08

Chlorophycées indéterminées 5 ‐ 10 µm 3332 176 0,04

Sphaerocystis 5878 322 0,10

Tetraedron minimum 5888 88 0,03

Choricystis minor 10245 20 963 0,19

Lemmermannia tetrapedia 46582 351 0,05

Stichococcus bacillaris 6004 819 0,05

Dictyosphaerium 5645 1 159 0,03

CHLORODENDROPHYCEAE Tetraselmis cordiformis 5981 32 0,06 53 0,10

Cryptomonas 6269 16 0,03 53 0,09 176 0,31 73 0,13

Cryptomonas ovata 6274 8 0,02 53 0,11 29 0,06 49 0,10

Plagioselmis nannoplanctica 9634 717 0,05 1 211 0,08 907 0,06 802 0,06

Cryptomonas marssonii 6273 29 0,04

Cryptomonas pyrenoidifera 20115 105 0,09

Cryptomonas curvata 6270 8 0,02 53 0,14

Rhodomonas lens 24459 1 330 0,31

M
IO
ZO

A

DINOPHYCEAE Peridiniopsis 6571 24 0,30

SYNUROPHYCEAE Mallomonas 6209 8 0,02 53 0,14

Uroglenopsis americana 34752 4 959 0,89

Chrysophycées indéterminées 1160 263 0,03

Dinobryon sociale var. americanum 6137 827 0,30

Dinobryon sociale 6136 705 0,07

Bitrichia chodatii 6111 117 0,03

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella 4764 158 0,07

C
H
A
R
O
P
H
YT
A

ZYGNEMATOPHYCEAE Mougeotia 1146 36 0,09

Aphanocapsa incerta 6313 33 183 0,23

Dolichospermum planctonicum 31959 201 0,06

Cyanogranis irregularis 39253 27 243 0,03

H
A
P
TO

P
H
YT
A

COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 476 0,01 2 985 0,09
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5.2 Macrophytes 

5.2.1 Flore aquatique et supra-aquatique recensée par unité d’observation 

La retenue de Cize-Bolozon se caractérise par un linéaire important (17 km) avec un plan d'eau qui 

s'insère au sein d'un vallon étroit, encaissé et largement boisé. Il en résulte une typologie de rive 

relativement monospécifique (type 2 = 98,2%, type 1 = 1%, type 3 = 0,8%) avec toutefois quelques 

variantes telles que l'absence de hauts-fonds en UO1 et UO2 mais la présence d'une route en 

lacets en surplomb de la rive de l'UO1 et d'une petite plaine agricole pratiquement au niveau de la 

ligne d'eau en UO2. A contrario, l'UO3 se caractérise par la présence de hauts-fonds en contrebas 

d'un versant encaissé et boisé entrecoupé par quelques axes routiers de desserte. Les zones 

artificialisées (rives de type 4) n'ont pas été prises en compte dans le choix des UO compte-tenu 

de leur très faible linéaire (Figure 10). 

Le détail des relevés et listes floristiques est disponible en annexe 5. 

 

 
Figure 10 – Carte de localisation des unités d’observation. 

  

2 1
Type 1 : Zone humide caractéristique.

Type 3 : Absence de végétation arbustive
et arborescente de rive non hygrophile.

Type 2 :Végétation arbustive et
arborescente de rive non hygrophile.

Type 4 : Zone artificialisée.
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5.2.1.1 Flore observée en UO1 (type 2) 

 

    
Figure 11 – Unité d’observation 1 sur la retenue de Cize-Bolozon, le 09/08/2022. 

Cette UO est positionnée en rive droite mais, compte-tenu de la largeur de la retenue proche de 

100 m à ce niveau, les profils recouvrent pratiquement l’ensemble de la largeur de la retenue. La 

berge immédiate de la retenue présente une pente qui permet localement le maintien d’un substrat 

fin en recouvrement d’un substratum calcaire rocheux sous-jacent. L’ombre portée des arbres limite 

les développements végétaux qui restent relativement ponctuels. On notera toutefois le 

développement notable d’une prêle (Equisetum hiemale) ainsi que la présence ponctuelle de 

bryophytes (Cinclidotus fontinaloides, Fontinalis antipyretica, Hygrohypnum luridum, 

Rhynchostegium riparioides).   

Au niveau de la zone de pleine eau, les feutrages algaux (Spirogyra sp.) sur les cailloux du lit de la 

retenue, sont significatifs jusqu’à une profondeur de 2 m. En dehors des algues filamenteuses, les 

hydrophytes présentes sont relativement clairsemées à l’exception de quelques taches en rive 

gauche d’Hippuris vulgaris et d’Elodea canadensis. 

5.2.1.2 Flore observée en UO2 (type 2) 
 

    
Figure 12 – Unité d’observation 2 sur la retenue de Cize-Bolozon, le 09/08/2022. 

 

La zone rivulaire de l’UO2 correspond à une zone de marnage au niveau de laquelle la roche-mère 

calcaire affleure. Elle est colonisée par quelques rares bryophytes (Cratoneuron filicinum, 
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Eurhynchium sp., Fissidens osmundoides) complétées par quelques développements de ronce 

bleuâtre (Rubus caesius). Le milieu aquatique devient très rapidement profond puisque, en l’espace 

de 15 m, on atteint une profondeur de 6 m. Il se caractérise par une absence totale de végétation 

aquatique à l’exception, en rive, de la présence très ponctuelle d’une algue de type cyanobactérie 

(Phormidium sp.). 

5.2.1.3 Flore observée en UO3 (type 2) 
 

   
Figure 13 – Unité d’observation 3 sur la retenue de Cize-Bolozon, le 09/08/2022. 

La berge de l’unité UO3 correspond à un déblai routier renaturalisé avec la présence d’une 

végétation arbustive et arborescente bien développée. La végétation éparse est dominée par des 

bryophytes (Cinclidotus fontinaloides, Eurhynchium sp., Fissidens osmundoides, Fontinalis 

antipyretica, Leptodictyum riparium, Neckera crispa, Rhynchostegium riparioides, Thuidium 

tamariscinum). 

Le haut fond présent au niveau de l’unité d’observation UO3 correspond à une ancienne terrasse 

agricole qui a été submergée lors de la mise en eau de la retenue. Cette terrasse d’une largeur 

d’environ 60 m est soutenue par un muret en pierres appareillés. Lors de l’intervention, la 

profondeur en eau au niveau de l’ancienne terrasse agricole variait entre 0,2 et 2 m de profondeur. 

À ce niveau, la végétation aquatique était constituée par un herbier quasi continu à characées 

(Chara contraria, Chara globularis). Au milieu de ces Characées, et plus ou moins ponctuellement, 

5 hydrophytes ont été détectées (Elodea nuttalii, Groendlandia densa, Myriophyllum spicatum, 

Potamogeton pectinatus, Potamogeton pusillus). On notera par ailleurs que les herbiers n’étaient 

pas épiphytés (absence de développement d’algues filamenteuses observables à l’œil nu au niveau 

des herbiers). 
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5.2.2 Végétaux d’intérêt patrimonial et espèces végétales potentiellement 
envahissantes 

 

N.B. : Les espèces citées concernent uniquement les taxons observés sur le terrain dans le cadre 

de la mise en œuvre du protocole IBML. 

L’analyse repose pour l’essentiel sur (i) la liste rouge INPN de la flore vasculaire de France 

métropolitaine (2019), (ii) la compilation par le CBN Massif Central des listes rouges des bryophytes 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et (iii) le guide illustré des Characées du nord-est de la 

France12. 

5.2.2.1 Végétaux d’intérêt patrimonial 

Hippuris vulgaris est une espèce au port caractéristique qui prospère plutôt sur des substrats fins 

et organiques. Elle se développe préférentiellement au niveau de milieux moyennement riches en 

nutriments (mésotrophes). Elle est observable localement au niveau de certains plans d’eau de 

Franche-Comté mais n’est pas très courante au plan national d’où son classement en espèce quasi 

menacée. Les autres espèces inventoriées sont courantes à assez courantes y compris les 2 

espèces de characées détectées. 

5.2.2.2 Espèces végétales potentiellement envahissantes 

Il est intéressant de noter au sein de la retenue de Cize-Bolozon la présence de 2 espèces 

allochtones d’Elodée : l’Élodée du Canada et l’Élodée de Nuttall. L’Élodée du Canada, également 

appelée peste d’eau, a commencé à proliférer au plan national dans les années 1970. Elle était 

capable d’asphyxier totalement un cours d’eau avec un recouvrement dense de 100%. Depuis cette 

période, l’espèce a peu à peu régressé pour devenir au final peu commune et confinée localement 

à des eaux plutôt fraiches et calcaires alors qu’auparavant il était possible de la détecter au niveau 

de cours d’eau pouvant s’élever fortement en température (la Reyssouze dans l’Ain par exemple). 

Son positionnement en tête de la retenue est cohérent en ce sens avec des eaux plus fraiches 

qu’au sein de la masse d’eau elle-même. Elle est actuellement considérée comme naturalisée, 

c’est-à-dire qu’elle s’est intégrée dans les écosystèmes aquatiques. 

L’Élodée de Nuttall a succédé à l’Élodée du Canada en termes de prolifération à partir des années 

2000 avec localement l’observation de grands herbiers monospécifiques, dans la retenue de 

Coiselet ou le fleuve Rhône par exemple. Au niveau de la retenue de Cize-Bolozon, cette espèce 

n’est jamais proliférante ce qui traduirait un faible niveau trophique à l’image de ce qu’indique la 

métrique « Niveau trophique de l’IBML ». Toutefois, ce raisonnement doit tenir compte des 

 
12 G. Bailly, O. Schaefer, 2010. Guide illustré des Characées du nord-est de la France. 96 p. 
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conditions écologiques rencontrées. Ainsi, au niveau du site de Cize-Bolozon, la vallée est étroite 

ce qui limite d’autant l’ensoleillement et donc la production de biomasse végétale en liaison avec 

l’activité photosynthétique. 

5.2.3 Évolution de la végétation aquatique et supra-aquatique et niveau trophique 
actuel du plan d’eau sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques en 
place 

 

Des relevés effectués en 2010 sont disponibles (STE, 2011). Ils ont porté sur un unique profil 

perpendiculaire à la rive ainsi que sur un relevé de rive de 100 m conformément au protocole de 

relevé pour les plans d’eau marnants qui était appliqué à l’époque. Le relevé effectué en 2010 a 

été réalisé en rive droite de la retenue entre les unités UO1 et UO2 mises en œuvre en 2022. Le 

relevé met en évidence un peuplement quasi-monospécifique d’Élodée de Nuttall jusqu’à 4 m de 

profondeur ce qui pourrait témoigner d’un niveau trophique nettement plus élevé par rapport aux 

observations de 2022 où les niveaux trophiques apparaissent faibles. Il convient toutefois d’être 

prudent par rapport à cette comparaison dans la mesure où les suivis ne concernent pas les mêmes 

sites. Par ailleurs, dans le cadre du protocole suivi en 2010, il était recherché les zones propices 

au développement de macrophytes. Cette démarche ne correspond pas aux objectifs de l’IBML qui 

vise à obtenir une représentation moyenne des développements végétaux en excluant les points 

singuliers. 

En 2022, le calcul de la note de trophie qui s’appuie sur la méthode de calcul de l’indice IBMR13 

indique un faible niveau trophique. Cela correspond aux observations effectuées avec une absence 

de prolifération d’herbiers monospécifiques. On notera toutefois que, en tête de plan d’eau, 

l’abondance de l’algue spirogyre traduit une charge trophique certaine mais que le milieu lacustre 

semble absorber cette charge en aval (disparition des développements algaux et absence de 

prolifération d’herbiers en UO2 et UO3). L’état du plan d’eau au sens de l’IBML est qualifié de très 

bon. Cela est apparemment dû à une espèce, Chara contraria, bien représentée en UO3 et dont la 

cote spécifique est de 18/20 alors que les autres taxons strictement aquatiques ont des cotes qui 

oscillent entre 8 et 13. D’après G. Bailly et O. Schaefer (2010) « Chara contraria peuple 

préférentiellement les grandes pièces d’eaux carbonatées à caractère méso-eutrophe »14 . Cette 

description convient tout à fait à la retenue de Cize-Bolozon et cette espèce est par ailleurs assez 

commune au niveau de ce type de milieu. Dans ce contexte, une cote spécifique sensiblement plus 

basse semblerait plus adaptée par rapport au contexte observé localement ce qui permettrait 

d’aboutir à un constat d’un plan d’eau en bon état.  

 
13 S. Boutry, V. Bertrin et A. Dutartre - novembre 2015. Indice Biologique Macrophytique Lac (IBML). Notice de 
calcul. IRSTEA de Bordeaux. 
14 G. Bailly, O. Schaefer – 2010 – Guide illustré des Characées du nord-est de la France. Conservatoire Botanique 
national de Franche-comté . 
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Tableau 10 – Synthèse générale de l ’ IBML réalisé sur la retenue de Cize-Bolozon en 2022. 

 

In formations  s u r la  s ta tio n

09/08/2022
B. BERTRAND (GREBE) / P . PROMPT (GREBE)

* Métatype  du plan d'eau d'aprè s  S . Boutry, V. Bertrin, A. Dutartre , 2015

1 Algues

2 Algues Algues vertes

3 Algues Algues  verte s Cladophora sp. Indigè ne 0,43

3 Algues Algues  verte s Mougeotia sp. Indigè ne 2

3 Algues Algues  verte s S pirogyra sp. Indigène 4 1,07

3 Algues Algues  verte s Zygnema sp. Indigè ne 1

2 Algues Characées

3 Algues Characées Chara contraria Indigène 5 2,52

3 Algues Characées Chara globularis Indigène 5 1,50

2 Algues Cya nobactéries

3 Algues Cyanobac téries Phormidium sp. Indigène 2 2 0,02

1 Bryophytes

2 Bryophytes Hépathiques

3 Bryophytes Hépathiques Chiloscyphus  sp. Indigène 1

2 Bryophytes Mousses

3 Bryophytes Mous s es Cinclidotus  fontinaloides Indigène LC 2 4

3 Bryophytes Mous s es Cratoneuron filicinum Indigène LC 2

3 Bryophytes Mous s es Eurhynchium sp. Indigè ne 2 1

3 Bryophytes Mous s es Fissidens  osm undoides Indigè ne LC 2 2

3 Bryophytes Mous s es Fontinalis  antipyretica Indigè ne LC 2 0,02 3 0,02

3 Bryophytes Mous s es Hygrohypnum  luridum Indigène LC 1

3 Bryophytes Mous s es Leptodictyum riparium Indigè ne LC 2

3 Bryophytes Mous s es Necke ra crispa Indigè ne LC 4

3 Bryophytes Mous s es Rhynchos tegium  riparioides Indigè ne LC 1 3

3 Bryophytes Autre Thuidium tamariscinum Indigène LC 1

1 Ptéridophytes

3 P téridophytes Autre Equisetum hye male Indigène LC 4

1 Phané rogames

2 Phané rogames Hélophytes

Carex elata Indigè ne LC 1

3 Phané rogames Hélophytes Lycopus  europaeus Indigène LC 1

3 Phané rogames Hélophytes Phalaris  arundinacea Indigè ne LC 1

2 Phané rogames Hydrophytes

3 Phané rogames Hydrophytes Elodea canadensis Introduit envahissant NA 0,11

3 Phané rogames Hydrophytes Elodea nuttallii Introduit envahissant NA 0,01 2 0,83

3 Phané rogames Hydrophytes Groenlandia densa Indigè ne LC 0,13

3 Phané rogames Hydrophytes Hippuris  vulgaris Indigène NT 0,17

2 Phané rogames Hydrophytes à  feuilles flottantes

3 Phané rogamesHydrophytes  à  feuilles  flo tta nte rganium e mersum except. fo. brevifol Indigène LC 0,01

2 Phané rogames Hydrophytes fixées

3 Phané rogames Hydrophyte s  fixées Myriophyllum spicatum Indigè ne LC 0,01 1 0,09

Potamogeton pectinatus Indigène LC 0,03

Potamogeton pus illus Indigène LC 0,42

2 Phané rogames Hygrophytes

3 Phané rogames Hygrophytes Brachypodium sylvaticum Indigène LC 2

3 Phané rogames Hygrophytes Carex flacca Indigène LC 3

3 Phané rogames Hygrophytes Deschamps ia cespitosa Indigè ne LC 1 1

3 Phané rogames Hygrophytes Filipe ndula ulmaria Indigè ne LC 2

3 Phané rogames Hygrophytes Lythrum salicaria Indigè ne LC 1

S enecio aquaticus Indigène 1

3 Phané rogames Hygrophytes Valeriana officinalis Indigè ne LC 2

2 Phané rogames Autre

3 Phané rogames Autre Bidens  sp. Indigène 1

3 Phané rogames Autre Carex sp. Indigène 2

3 Phané rogames Autre Galium mollugo Indigène LC 1

3 Phané rogames Autre Rubus  caes ius Indigène LC 3

** S tatuts  géographiques  d'aprè s  TAXREF v15.0 (16/12/2021)  (S ource: INPN) 1
2
3
4
5

Code plan d'e au  : V2--3023 Date d'intervention :

  Compilation des  lis te s  rouges des  bryophytes  de la région Auvergne-Rhône-Alpes  (2022)  
(S ource: CBN Mass if-Central e t CBN Alpin )

Clas s es  de recouvrement (relevé 
de rive)

Nom plan d'eau : Cize-Bolozo n Opérateurs :

Méta type du plan d'eau* : B-Alc  - Plans  d ’eau de  bas s e  altitud e (infé rieure à 300 m) et à caractère alcalin

UO 1 UO 2 UO 3

Relevé de rive
(Clas s e recou.)

Occurrence 
moyenne (profils )

Nom  la tin  ta xon Sta tu t géograp hique**
Valeur 

pa trimon ia le***
Relevé de rive

(Clas s e recou.)
Occurrence 

moyenne (profils )
Relevé de rive

(Clas s e recou.)
Occurrence 

moyenne (profils )

*** Lis te  rouge  de  la flore vasculaire  de  France  métropolitaine  (2019) (S ource : INPN)

Richesse taxonomique : 18 6 17

Occurrence moyenne des  taxons  s ur 
un profil

Macrophytes  - P lan d 'ea u
LISTE FLORISTIQUE GLOBALE

V2--3023_Cize-Bolozo n_2022
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5.3 Phytobenthos (diatomées benthiques) 
 

Le phytobenthos de la retenue de Cize-Bolozon a été prélevé parallèlement au relevé 

macrophytique du 09/08/2022 sur les trois mêmes unités d’observation ou UO (cf. §5.2 Figure 10). 

Sur la retenue de Cize-Bolozon, seuls des substrats minéraux grossiers de type pierres/galets 

étaient présents sur les UO et sont donc les seuls à avoir été prélevés en 2022 (pas de prélèvement 

d’hélophytes). La méthode d’échantillonnage n’offrant pas d’indice à l’heure actuelle, cette 

campagne de prélèvements 2022 vise donc à acquérir des données afin de développer un indice 

diatomées qui soit adapté aux peuplements de plans d’eau. 

La Figure 14 illustre la représentativité des différents taxons diatomiques benthiques échantillonnés 

par UO. La Figure 15 quant à elles classent les 15 taxons les plus dominants dans le peuplement 

global (toutes UO confondues) en termes de nombre d’individus dénombrés. Enfin, le Tableau 11 

fournit la liste floristique complète et les codes associés des taxons représentant plus de 2% du 

peuplement global. Les listes floristiques sont exprimées en nombres d’individus dénombrés par 

 

In fo rmations  s ur la  s ta tion

Valeu rs  pa trimon ia les

UICN France , FCBN, AFB &amp; MNHN (2018). La Lis te  rouge  de s  es pèce s  me nacée s  en France  – Chapitre  Flore  vas culaire  de  France mé tropolitaine . Paris , France.

Ind ice  e t métrique  éco lo giq ues

41 : Nombre  de  taxons  contributifs

11,82 /20 : Note  de  Profil PE

13,40 /20: Note  de  R ive  PE
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UO. Les taxons surlignés représentent au moins 5% du peuplement global. Les listes floristiques 

complètes et les rapports d’échantillonnage sont fournis en annexe 6. 

Deux taxons codominent le peuplement, représentant chacun 17% du dénombrement total. 

Encyonema bonapartei (EBNA) a été décrite pour la première fois il y a une dizaine d’année dans 

le canal de l’Est. Son écologie n’a pas encore été bien précisée mais elle semble sensible aux 

concentrations en nutriments et en matière organique. Comme c’est le cas ici, elle codomine 

souvent avec Achnanthidium minutissimum (ADMI). Ce taxon extrêmement commun est en fait un 

complexe d’espèces, le plus grand de la flore diatomique d’eau douce, et peut donc être retrouvé 

dans des milieux aussi bien oligotrophes qu’eutrophes. 

Un seul autre taxon dépasse les 5% du peuplement total, Punctastriata ovalis (POVA). Son écologie 

est toutefois encore mal connue. Elle est surtout présente au niveau de l’UO3 où l’on retrouve 

également Staurosirella ovata (STOV – 4%) préférant les eaux faiblement chargées en nutriments. 

Au niveau de l’UO2, on retrouve accompagnant EBNA et ADMI, Achnanthidium druartii (ADRU – 

4,5%). Cette espèce considérée comme invasive depuis 2004 apprécie les milieux bien minéralisés 

et relativement pauvres en matière organique et nutriments. 

 

 
Figure 14 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au niveau des 3 unités 

d’observation de la retenue de Cize-Bolozon le 09/08/22. 
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Figure 15 – Histogramme global des taxons les plus représentés en 2022 (les 15 premiers taxons 

dominants) au niveau des 3 UO de la retenue de Cize-Bolozon le 09/08/22. 

 

Tableau 11 – Listes f lorist iques des différents taxons diatomiques identif iés (et codes associés) au 
niveau des 3 UO sur la retenue de Cize-Bolozon le 09/08/22 sur les substrats minéraux. Les taxons 
sont présentés en nombre d’individus au niveau du comptage. Les espèces dominantes sont surl ignées 
(>5%) 

 
Suite du tableau page suivante 
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Taxons Codes UO1 UO2 UO3

Achnanthidium affine (Grun) Czarnecki ACAF 23 4

Achnanthidium caravelense Novais et Ector ADCV 4

Achnanthidium delmontii Peres, Le Cohu et Barthes ADMO 1 7

Achnanthidium druartii Rimet & Couté in Rimet & al. ADRU 2 52

Achnanthidium eutrophilum (Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot ADEU 1

Achnanthidium exile (Kützing) Heiberg ADEX 2

Achnanthidium lineare W.Smith ACLI 2

Achnanthidium minutissimum (Kützing) Czarnecki var. minutissimum ADMI 62 97 43

Achnanthidium pyrenaicum (Hustedt) Kobayasi ADPY 9

Achnanthidium straubianum (Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot ADSB 6 7

Adlafia bryophila (Petersen) Lange‐Bertalot in Moser & al. ABRY 1 2

Amphipleura pellucida Kützing APEL 3

Amphora indistincta Levkov AMID 1

Amphora macedoniensis Nagumo AMCD 1 1

Amphora ovalis (Kützing) Kützing AOVA 1

Amphora pediculus (Kützing) Grunow var. pediculus APED 4 5 5

Brachysira microcephala (Grunow) Compère BMIC 1

Cocconeis euglypta Ehrenberg CEUG 2 1

Cocconeis lineata Ehrenberg CLNT 6 1

Cyclotella costei Druart & Straub CCOS 2 4 4

Cymbella affinis Kützing var. affinis CAFF 9 1 2

Denticula tenuis Kützing var. tenuis DTEN 18 1

Diadesmis biceps G.A. Arnott DBIC 4

Discostella stelligera (Cleve et Grun.) Houk et Klee var. stelligera DSTE 21

Encyonema auerswaldii Rabenhorst EAUE 1

Encyonema bonapartei HeudrE. C.E. Wetzel & Ector EBNA 87 40 75

Encyonema minutum (Hilse in Rabh.) D.G. Mann in Round Crawford et 

Mann var. minutum
ENMI 1

Encyonema silesiacum (Bleisch in Rabh.) D.G. Mann var. silesiacum ESLE 1

Encyonema ventricosum (Kützing) Grunow in Schmidt et al. var.  ENVE 3

Encyonopsis cesatii (Rabenhorst) Krammer var. cesatii ECES 1

Encyonopsis krammeri Reichardt ECKR 1

Encyonopsis minuta Krammer & Reichardt ECPM 23 18 6

Encyonopsis subminuta Krammer & Reichardt ESUM 21 10 1

Fallacia subhamulata (Grunow in Van Heurck) D.G. Mann FSBH 3

UNITÉS D'OBSERVATION SUBSTRAT MINÉRAL
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Suite du Tableau 11 

 

  

( )

Fragilaria canariensis Lange‐Bertalot FCAN 1 1 8

Fragilaria gracilis Østrup FGRA 6 3

Fragilaria perminuta (Grunow) Lange‐Bertalot FPEM 2

Frustulia vulgaris (Thwaites) De Toni var. vulgaris FVUL 2

Geissleria acceptata (Hust.) Lange‐Bertalot & Metzeltin GACC 1

Gomphonema acuminatum Ehrenberg var. acuminatum GACU 1

Gomphonema lateripunctatum Reichardt & Lange‐Bertalot GLAT 2 6 1

Gomphonema pumilum var. rigidum Reichardt & Lange‐Bertalot GPRI 3 1

Humidophila contenta (Grunow) Lowe, Kociolek, Johansen, Van de Vijver, 

Lange‐Bertalot et Kopalo
HUCO 7

Luticola frequentissima Levkov, Metzeltin & Pavlov LFRQ 12 7

Luticola goeppertiana (Bleisch) D.G.Mann ex J.Rarick, S.Wu, S.S.Lee &  LGOP 3

Navicula antonii Lange‐Bertalot NANT 6 3

Navicula capitatoradiata Germain NCPR 2 1

Navicula cryptocephala Kützing var. cryptocephala NCRY 3 1

Navicula cryptotenella Lange‐Bertalot var. cryptotenella NCTE 29 8 14

Navicula metareichardtiana Lange‐Bertalot & Kusber nom.nov. NMTA 2 2

Navicula microcari Lange‐Bertalot NMCA 1 2 3

Navicula radiosa Kützing var. radiosa NRAD 4

Navicula subalpina Reichardt NSBN 2

Navicula subrotundata Hustedt NSBR 4

Navicula tripunctata (O.F.Müller) Bory var. tripunctata NTPT 3 1

Navicula trivialis Lange‐Bertalot var. trivialis NTRV 1 1

Nitzschia angustata (W.Smith) Grunow var. angustata NIAN 1 2

Nitzschia communis Rabenhorst NCOM 1

Nitzschia dissipata subsp. dissipata (Kützing) Grunow var. dissipata NDIS 12

Nitzschia fonticola Grunow in Cleve et Möller var. fonticola NFON 3

Nitzschia hantzschiana Rabenhorst var. hantzschiana NHAN 1

Nitzschia lacuum Lange‐Bertalot NILA 8 1

Nitzschia palea (Kützing) W.Smith var. palea NPAL 1 3

Nitzschia sociabilis Hustedt var. sociabilis NSOC 5

Placoneis clementioides (Hustedt) Cox PCLD 4

Planothidium frequentissimum (Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot var.  PLFR 2 7

Planothidium joursacense (Héribaud) Lange‐Bertalot PJOU 2 6

Platessa conspicua (A.Mayer) Lange‐Bertalot PTCO 1

Pseudostaurosira brevistriata (Grun.in Van Heurck) Williams et Round var.  PSBR 1 26

Pseudostaurosira trainorii Morales PTRN 1 10 18

Pseudostaurosiropsis connecticutensis Morales PDPC 5 13

Punctastriata ovalis Williams & Round POVA 4 11 57

Puncticulata balatonis (Pantocsek) Wojtla et Budzynska PUBA 1

Sellaphora atomoides (Grunow) Wetzel et Van de Vijver SEAT 1 1

Sellaphora nigri (De Not.) C.E. Wetzel et Ector comb. nov. emend. SNIG 1 2 3

Sellaphora pupula (Kützing) Mereschkowksy var. pupula SPUP 1 1

Simonsenia delognei Lange‐Bertalot SIDE 1

Staurosira binodis (Ehrenberg) Lange‐Bertalot in Hofmann Werum et  SBND 4 31

Staurosira construens Ehrenberg var. construens SCON 4 17

Staurosira lapponica (Grunow) Lange‐Bertalot SLPP 2

Staurosira oldenburgiana (Hustedt)Lange‐Bertalot SODB 1

Staurosirella ovata Morales STOV 11 39

Tryblionella angustatula (Lange‐Bertalot) Cantonati & Lange‐Bertalot in 

Kusber et al. comb. nov
TATU 1
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 

 

En 2022, la retenue de Cize-Bolozon présente une stratification thermique lors des campagnes de 

juin et d’août. La colonne d’eau reste toutefois relativement bien oxygénée même en C3, 68% de 

saturation en oxygène dans les couches profondes. C’est durant cette même campagne que se 

développe le phytoplancton provoquant une sursaturation au sein de l’épilimnion et consommant le 

stock de nitrates déjà peu important dès la première campagne. L’ensemble des nutriments, azotés 

et phosphorés, sont d’ailleurs quantifiés en faibles concentrations limitant le développement 

phytoplanctonique, ce que traduisent notamment les faibles valeurs en chlorophylle a. Des 

cyanophycées bénignes et de très petites tailles dominent alors le peuplement et occasionnent une 

forte hausse de la concentration algale durant les deux dernières campagnes sans influencer sur le 

biovolume. Celui-ci est plus impacté par le développement de cryptophytes et de chrysophytes, 

notamment en C4. Lors de cette campagne, Uroglenopsis americana, grande chrysophycée 

appréciant les milieux oligo-mésotrophes et capable de mixotrophie, domine alors le phytoplancton 

dont le biovolume augmente significativement tout en restant mesuré. La colonne est ainsi à 

nouveau homogène et présente une augmentation de la concentration en nitrates qui reviennent à 

leur niveau hivernal (3 mg(NO3
-)/L). Le cortège macrophytique en place traduit un milieu avec un 

faible potentiel trophique ainsi que le peuplement phytobenthique, dominé globalement par 

Achnanthidium minutissimum et Encyonema bonapartei. La première espèce est cosmopolite mais 

la deuxième, bien que récente en France (décrite pour la première fois il y a une dizaine d’année), 

semble préférer les concentrations en nutriments et en matière organique plutôt faibles. 

Vingt-quatre micropolluants organiques sont quantifiés dans la colonne d’eau en 2022, dont des 

résidus pharmaceutiques, des traceurs de rejets domestiques (caféine, cotinine, nicotine) et divers 

produits issus de l’industrie (plastifiant, anti-corrosif, imperméabilisant,…). 

Les sédiments ont une charge organique moyenne mais nutritionnelle basse. Ils sont chargés en 

HAP dont la concentration totale atteint 2 312 µg/(kg MS). Celle-ci augmente à chaque suivi depuis 

2010. Toutefois, l’ajout régulier de nouvelles substances dans le menu analytique pourrait expliquer 

en partie cette hausse. 



 

ANNEXES  



 

 

Annexe 1 : Liste des micropolluants analysés sur eau.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

Annexe 2 : Liste des micropolluants analysés sur 
sédiments.  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 3 : Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 4 : Rapport d’analyses phytoplancton. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 5 : Rapport d’analyses macrophytes.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

  



 

 

Annexe 6 : Rapport d’analyses phytobenthos.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


